
 
Procès-verbal des délibérations 

du Comité Syndical  
du Syndicat de Rivières les Usses 

du 15 novembre 2023
Nombre de délégués : 
En exercice :                   16    
Délégués présents :        10 
Suppléants (avec voix) :   0 
Suppléants (sans voix) : 0 
Pouvoirs :                         2    
Titulaires excusés :          2 
Titulaires absents :           4 
…………………………………………......... 

 Votes exprimés :           12 

L’an deux mille vingt-trois 
Le quinze novembre, à dix-neuf heure trente, 

Le Comité Syndical du Syndicat de Rivières les Usses dûment convoqué, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en la salle annexe de la salle Jean 
XXIII, à Frangy, sous la présidence de Monsieur Jean-Yves 
MÂCHARD 

 

Date de convocation et d’affichage : 09 novembre 2023 

DELEGUES PRESENTS :  
Délégués titulaires : Monsieur Jean-Yves MÂCHARD, Monsieur Jean-Marc BOUCHET, 
Madame Jacqueline CECCON, Monsieur Rémi LAFOND, Madame Sylvia DUSONCHET, 
Monsieur Emmanuel GEORGES, Monsieur Julian MARTINEZ, Madame Odile MONTANT, 
Madame Catherine SGRAZZUTTI, Monsieur Roland NEYROUD 
Pouvoirs : Monsieur Henri CHAUMONTET (pouvoir à M. Mâchard), Monsieur Georges 
CANICATTI (pouvoir à M ; Bouchet Jean-Marc),  
Délégués suppléants :  
▪ Avec voix :  
▪ Sans voix car titulaires présents :  
▪ DELEGUES EXCUSES : Monsieur Henri CHAUMONTET, Monsieur Georges 

CANICATTI,  
DELEGUES ABSENTS : Monsieur André BOUCHET, Madame Marie-Christine GLANDUT, Monsieur 
Jean PALLUD, Monsieur Michel PASSETEMPS 



 
DEL 2023-11-01 :  Adhésion au Contrat Groupe d’Assurance des Risques Statutaires du CDG74 

DEL 2023-11-02 : Décision Modificative du budget n°1 



 

 

DEL 2023-11-03 : Modification de la délibération n°2022-05-03 relative à l’autorisation donnée au 
Président de signer la lettre de levée d’option pour l’acquisition de la parcelle A1640 sur la commune 
de Desingy 

Hausse des 
crédits (+)

Baisse des 
crédits (-)

Hausse des 
crédits (+)

Baisse des 
crédits (-)

Chapitre 012  : Charges de personnel et frais assimilés
art. 64111 : Rémunération principale 19 100 €
Chapitre 013  : Atténuation de charges
art. 6419 : Remboursements sur rémunérations du personnel 14 280 €
Chapitre 65  : Autres charges de gestion courante
art. 6531 : Indemnités 4 460 €
art. 6533 : cotisations de retraite 300 €
art. 6534 : cotisations de sécurité sociale - part patronale 60 €

TOTAL 19 100 € 4 820 € 14 280 € 0 €
TOTAL 14 280 €

BUDGET PRINCIPAL
FONCTIONNEMENT

Chapitre/article/désignation
DEPENSES RECETTES



 

DEL 2023-11-04 : Délibération portant consignation de la parcelle A708p sur la commune de 
Contamine Sarzin 



 

DEL 2023-11-05 : Délibération portant consignation de la parcelle A715p sur la commune de 
Contamine Sarzin 



 

DEL 2023-11-06 : Délibération portant consignation de la parcelle A715p sur la commune de 
Contamine Sarzin 



 

DEL 2023-11-07 : Délibération portant consignation de la parcelle A716p sur la commune de 
Contamine Sarzin 



 

DEL 2023-11-08 : Délibération portant consignation de l’indemnité d’éviction sur les parcelles 
A1075p et A2081p sur la commune de Contamine Sarzin 



 
DEL 2023-11-09 Délibération portant consignation de l’indemnité d’éviction de la parcelle A708p sur 
la commune de Contamine Sarzin 
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